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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 27 août 2025

(Convocation du 21 août 2025)

Aujourd’hui, le 27 août 2025 à 13h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

3
3

Pour
• Nombre 
• Voix

3
3

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

M. Paul Carrère, M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet

Étaient excusés :

Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, M. Bernard
Verdier

Secrétaire de séance : M. Thierry Carrère, Membre

Rapporteur : Paul Carrère
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OBJET : Commande publique - Biodiversité - Marché n°22016-2 « Prestation de maîtrise 
d’œuvre pour des travaux d’aménagement de seuils sous gestion de l’Institution Adour sur le 
gave de Pau - Lot n°2 seuil de Baudreix » - Modification en cours d’exécution - Avenant n°2

Exposé des motifs :

L’Institution Adour a notifié le 26 août 2022, à l’entreprise Green Power Design, un marché de 
maîtrise d’œuvre portant sur le projet d’aménagement du seuil de Baudreix sur le gave de Pau. Le 
16 juillet 2025, par délibération n°2525_B_33 le bureau approuvait la signature d’un avenant n°2 
afin de prendre en compte des travaux de reprise de l’aménagement et de prolonger la durée du 
marché.

En effet dans le cadre de l’aménagement du seuil de Baudreix, achevé en 2023, un dispositif de 
franchissement piscicole a été mis en place. Cependant, les mesures effectuées en 2024, ainsi que 
les échanges avec le maître d’œuvre et les services de l’État en 2025, ont mis en évidence un 
dysfonctionnement du système lors des hautes eaux. Il a été constaté que la passe à poissons n’est 
pleinement fonctionnelle que 83 % du temps (soit environ 303 jours par an), contre les 97 % (355
jours) initialement prévus dans le projet. L’origine de ce dysfonctionnement n’a pas pu être 
déterminée clairement.

Dans ce cadre, des travaux de reprise de l’aménagement sont nécessaires afin de répondre aux 
exigences de fonctionnement du dispositif initialement prévu.
Afin d’atteindre cet objectif, l’Institution Adour doit être accompagnée pour réaliser de nouvelles 
études de dimensionnement, la rédaction et le suivi des dossiers réglementaires, ainsi que le suivi 
et le contrôle du futur chantier. Pour cela, il faut modifier le marché avec Green Power Design au 
niveau technique, afin que ce maître d’œuvre réalise l’ensemble de ces nouvelles prestations.

Dans ce contexte, la durée du marché pour cette opération n’est plus adaptée : au regard des 
nouveaux travaux envisagés, elle doit être prolongée de 18 mois. Ces modifications entraînent 
également une augmentation du prix de la prestation de 28 150 € HT, soit 33 780 € TTC.

La délibération n°2025_B_33 du 16 juillet 2025 comportait une erreur concernant le montant de 
l’avenant. Cette délibération doit donc être annulée et remplacée par la présente décision.

Vu le marché n°22016-2 passé avec l’entreprise Green Power Design pour la prestation de « maîtrise 
d’œuvre pour des travaux d’aménagement de seuils sous gestion de l’Institution Adour sur le gave 
de Pau - Lot n°2 - seuil de Baudreix »,
Vu la délibération n°2025_B_33 du 16 juillet 2025,
Considérant la nécessité de réaliser des nouveaux travaux sur le seuil de Baudreix et pour 
l’Institution Adour d’être accompagnée par un maître d’œuvre,
Considérant le devis proposé par Green Power Design, en date du 26 juin 2025,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- de rapporter la délibération n°2025_B_33 du 16 juillet 2025,

- d’approuver la modification en cours d’exécution du marché n°22016-2, modification 
portant sur la durée du marché et les prestations techniques,

- d’approuver l’ajout du coût de cette modification (28 150 € HT, soit 33 780 € TTC) au coût 
initial du marché n°22016-2,
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- d’autoriser le président à signer l’avenant n°2 au marché n°22016-2 avec Green Power 
Design, tel qu’annexé, et toute pièce nécessaire à cette fin, les crédits nécessaires étant 
inscrits au budget.

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 27 août 2025 à Haut-Mauco,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#



Avenant n°2 au marché n°22016-2 « Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux d’aménagement 
de seuils sous gestion de l’Institution Adour sur le gave de Pau - Lot n°2 - seuil de Baudreix »
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MARCHÉ n°22016-2 - AVENANT n°2

Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux d’aménagement de seuils sous 
gestion de l’Institution Adour sur le gave de Pau - Lot n°2 - seuil de Baudreix

Avenant n°2 au marché n°22016_2

en vertu de l’article L.2194-1 alinéa 2 du code de la commande publique
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Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur

INSTITUTION ADOUR
970 allée Jean d'Arcet
40280 HAUT-MAUCO
Tél : 05 58 46 18 70
Courriel : secretariat@institution-adour.fr

Représenté par Monsieur Paul CARRERE, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
de l’Institution Adour n°64/2021 en date du 22 septembre 2021.

Article 2 : Identification du titulaire du marché public

SARL Green Power Design
Zone industrielle Fournié
09400 TARASCON-SUR-ARIÈGE
Siret : 534 522 883 00030

Article 3 : Objet du marché public

Marché n°22016-2 - Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux d’aménagement de seuils sous 
gestion de l’Institution Adour sur le gave de Pau - Lot n°2 - seuil de Baudreix

∑ Date de la notification du marché public : 26 août 2022

∑ Durée d’exécution du marché public : 24 mois

∑ Montant initial du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 56 400,00 €
o Montant TTC : 67 680,00 €
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Article 4 : Objet de l’avenant

Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article 
L.2194-1 alinéa 2 du code de la commande publique

L’Institution Adour a notifié le 26 août 2022 à l’entreprise Green Power Design, un marché de maîtrise 
d’œuvre portant sur le projet d'aménagement du seuil de Baudreix sur le gave de Pau.

Dans le cadre de l’aménagement du seuil de Baudreix, achevé en 2023, un dispositif de franchissement 
piscicole a été mis en place. Cependant, les mesures effectuées en 2024, ainsi que les échanges avec 
le maître d’œuvre et les services de l’État en 2025, ont mis en évidence un dysfonctionnement du 
système lors des hautes eaux. Il a été constaté que la passe à poissons n’est pleinement fonctionnelle 
que 83 % du temps (soit environ 303 jours par an), contre les 97 % (355 jours) initialement prévus dans 
le projet. L'origine de ce dysfonctionnement n'a pas pu être déterminée clairement.

Dans ce cadre, des travaux de reprise de l'aménagement sont nécessaires afin de répondre aux 
exigences de fonctionnement du dispositif initialement prévu. Afin d'atteindre cet objectif, il est 
nécessaire pour l'Institution Adour d'être accompagnée pour réaliser de nouvelles études de 
dimensionnement, la rédaction et le suivi des dossiers réglementaires, ainsi que le suivi et le contrôle 
du futur chantier. Pour cela, il est nécessaire de modifier le marché avec Green Power Design au 
niveau technique afin qu'ils réalisent l'ensemble de ces nouvelles prestations.

Dans ce contexte, la durée du marché pour cette opération n’est plus adaptée. La durée du marché, 
au regard de ces nouveaux travaux, doit être prolongée de 18 mois.

Ces modifications entraînent également une augmentation du prix de la prestation de 28 150 € HT, 
soit 33 780 € TTC.

Incidence financière de l’avenant

L’avenant entraîne une augmentation du montant du marché public.

∑ Montant initial du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 56 400,00 €
o Montant TTC : 67 680,00 €

∑ Montant de l’avenant n°1 (pour rappel) :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 17 409,00 €
o Montant TTC : 20 890,80 €

∑ Montant de l’avenant n°2 :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 28 150,00 € (Soit 49,9 % du marché initial)
o Montant TTC : 33 780,00 €

∑ Nouveau montant du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 101 959,00 €
o Montant TTC : 122 350,80 €
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Incidence de l’avenant sur la durée du marché

L’avenant a une incidence sur la durée du marché public.

La durée du marché public est prolongée de 18 mois.

Récapitulatif des articles et pièces du marché modifiés

Toutes les pièces du marché demeurent inchangées.
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Article 5 : Signature du titulaire du marché public

À , le

M./Mme………………………………………………….
représentant de

Green Power Design
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Article 6 : Signature du pouvoir adjudicateur

À Haut-Mauco, le

Paul CARRÈRE
Président de l’Institution Adour
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